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Les classes préparatoires aux grandes écoles
La filière TPC (Technologie physique et chimie)

Toutes perspectives chimiques !

par Christine de SAINT-AUBIN
Lycée Lavoisier - 68200 Mulhouse

chrisdsa@free.fr

UNE FILIÈRE RÉNOVÉE À L’ÉTAT EXPÉRIMENTAL

La filière rénovée Technologie physique et chimie (TPC) est une filière post-bacca-
lauréat en deux ans généralement peu connue ; elle est réservée aux élèves titulaires du
baccalauréat Sciences et technologies de laboratoires spécialité Chimie de laboratoires et
de procédés industriels (STL CLPI).

L’objectif de cette filière est d’amener finalement, par une voie tout à fait spécifique,
des étudiants qui avaient très tôt fait le choix d’une carrière dans la chimie, jusqu’au
diplôme d’ingénieur chimiste d’une école de la fédération Gay-Lussac (1). Ceci en cinq
ans d’études, à savoir deux ans en TPC et trois en école, comme lors d’un passage tra-
ditionnel par les classes préparatoires.

Créée à la rentrée 1999, elle remplace l’ancienne filière TPC (qui a existé jusqu’en
juin 2000), en se démarquant très fortement de celle-ci, afin d’être adaptée au mieux à
un public d’élèves de STL. Elle offre deux centres de préparation, l’un au lycée Lavoi-
sier de Mulhouse (Haut-Rhin), l’autre au lycée Mermoz de Montpellier (Hérault). Ces
deux centres fonctionnent en liaison étroite avec les écoles de chimie de Mulhouse (École
nationale supérieure de chimie de Mulhouse, ENSCMu) et de Montpellier (École natio-
nale supérieure de chimie de Montpellier, ENSCM).

Relativement à cette jeune TPC, l’expression de « classe préparatoire » qui vient
immédiatement à l’esprit est totalement justifiée et, d’ailleurs, entièrement revendiquée,
puisque cette formation de deux ans prépare les étudiants à entrer dans une école d’in-
génieur comme les « classiques » Classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE). Mais
la TPC revêt en même temps des aspects de classe préparatoire intégrée, puisque les
écoles de chimie ci-dessus mentionnées ont participé à la rénovation de la filière et sont
impliquées dans le processus de formation, comme nous le découvrirons pas la suite.

Laissons les idées préconçues pouvant être induites par l’acronyme TPC pour décou-
vrir l’essence de cette filière.

(1) La fédération Gay-Lussac regroupe dix-sept écoles de chimie et de génie chimique françaises, la profes-
sion ainsi que des sociétés savantes dans le domaine de la chimie et du génie chimique.
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UNE PRÉPARATION « SUR MESURE » POUR DES CHIMISTES MOTIVÉS

♦ « Introduisez dans un réacteur de laboratoire le solvant - la chimie majoritairement
présente -, puis les réactifs - la physique ainsi que les mathématiques.

♦ Additionnez alors les catalyseurs - le français et l’anglais, puis une seconde langue en
cours de formation - sans lesquels la réaction attendue ne se produirait pas.

♦ Agiter hebdomadairement en éducation physique et sportive.

♦ Réagir en contrôlant cependant très régulièrement la température : voici la TPC ».

Commentons ce mode opératoire :
♦ Il suggère d’emblée un lieu, le laboratoire, ainsi qu’une échelle, celle très réduite de

ce même laboratoire, par opposition à celle de l’industrie. Ainsi, aucun des élèves
acceptés ne se retrouve noyé dans une masse de condisciples à laquelle il n’a généra-
lement pas été habitué dans sa filière d’origine. Le but de la filière est qualitatif et non
quantitatif : ce sont ces élèves, passés entre temps au statut d’étudiants, que les
équipes pédagogiques vont porter un à un jusqu’au concours : la prise en charge, sur-
tout en première année, est très individualisée, afin que chacun soit rapidement mis
en confiance. Les anciens élèves de STL CLPI se retrouvent entre eux, dans une filière
créée pour eux, et ne seront pas mis de façon prématurée en concurrence avec des étu-
diants d’autres formations : toute l’évaluation (qui intègre un contrôle continu) est
interne à la filière, jusqu’à l’arrivée des étudiants en école d’ingénieur.

♦ On reconnaît ensuite tout naturellement que le noyau dur de la formation est consti-
tué de chimie, et de toute la chimie nécessaire à l’entrée en école d’ingénieur : le
contenu théorique des programmes dans cette matière est analogue à celui des autres
CPGE préparant aux écoles de chimie (classes PC-PC*), traité, autant que faire se
peut, de manière intuitive et si possible non calculatoire. Du point de vue pratique, il
s’agit dans cette filière de consolider et d’élargir les très nombreux acquis de l’ensei-
gnement secondaire en STL, qui font la force de ce type d’étudiants en école. Ceci
est d’autant moins négligeable que dans les écoles de chimie, la part de la pratique
dans l’évaluation est très importante (jusqu’à 50 %) et justifie pleinement que les
anciens élèves de STL y trouvent leur place. L’ENSCMu et l’ENSCM, écoles parte-
naires de la filière TPC, conservent une part active dans son fonctionnement : plu-
sieurs séances de travaux pratiques sont par exemple réalisées par les étudiants de TPC
dans les locaux mêmes de ces écoles.

♦ La formation est complétée par l’octroi du solide bagage physique et mathématique,
nécessaire à tout ingénieur chimiste. En physique, le programme insiste sur le sens
physique des phénomènes étudiés, en évitant l’écueil d’une mathématisation trop
poussée. Un horaire renforcé en travaux dirigés permet un suivi individuel des étu-
diants, tout en assurant le rythme soutenu requis par une telle formation. L’horaire de
mathématiques important dans cette filière doit permettre aux étudiants d’acquérir les
outils nécessaires à une bonne formalisation des problèmes physico-chimiques aux-
quels ils seront confrontés.
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♦ Des travaux dirigés d’informatique viennent compléter la formation. Les TIPE (Tra-
vaux d’initiative personnelle encadrés), analogues aux TPE (Travaux personnels enca-
drés) de l’enseignement secondaire, permettent aux étudiants de s’investir dans un
sujet de leur choix.

♦ En français, le thème national des CPGE est abordé dans le cadre de l’étude des
œuvres littéraires du programme de l’année. L’horaire disponible a été augmenté par
rapport à l’ancienne filière, pour permettre une mise à niveau méthodologique. Les
travaux écrits sont progressifs et visent à développer la qualité de l’expression. En ce
qui concerne les langues étrangères, les horaires des cours ont également été renfor-
cés dans la TPC rénovée, et l’anglais a été naturellement retenu comme première
langue vivante obligatoire, puisqu’une grande part de la littérature scientifique est
rédigée dans cette langue. Les étudiants qui n’avaient pas choisi l’anglais comme pre-
mière langue dans l’enseignement secondaire bénéficient d’une remise à niveau adap-
tée. À partir du deuxième semestre, les élèves peuvent suivre une seconde langue
vivante. Là encore, les écoles partenaires participent à la formation, cette fois lin-
guistique, des étudiants.

♦ Les séances hebdomadaires d’Éducation physique et sportive, non intégrées dans
l’évaluation, assurent l’activité physique nécessaire à tout étudiant (mens sana…).

L’ÉVALUATION

Elle diffère de celle des CPGE « classiques ».

L’admission en école se fait à l’issue d’un concours, le concours commun Poly-
technique TPC, comportant un écrit, un oral et une épreuve de TIPE, visant à classer les
élèves de TPC entre eux, par l’établissement pour chaque candidat d’une note finale glo-
bale. L’admissibilité à ce concours (autorisation pour un candidat à passer les épreuves
orales et l’épreuve de TIPE) prend en compte l’écrit du concours mais aussi la note de
dossier du candidat, issue du contrôle continu.

On retiendra finalement qu’en TPC, le contrôle continu intervient à hauteur de 50 %
dans la note finale qui conditionne l’admission des étudiants en école. Ceux-ci sont ainsi
évalués en permanence pendant deux ans, à l’écrit comme à l’oral, ce qui met à l’abri de
tout « accident » l’élève sérieux et de bon niveau.

La note de contrôle continu de fin de première année conditionne également le pas-
sage d’un étudiant en seconde année de TPC. Les redoublements ne sont autorisés ni en
première, ni en deuxième année.

Dans le cadre de cette filière TPC rénovée, les écoles de chimie et de génie chi-
mique se sont engagées à offrir au concours autant de places que nécessaire (dans les
écoles partenaires, mais également dans d’autres écoles de la fédération Gay-Lussac). Les
élèves admis en seconde année de TPC et maintenant leurs efforts au cours de celle-ci
ont ainsi toutes les chances d’intégrer une école.
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LE RECRUTEMENT

Le recrutement des étudiants de la filière TPC se fait sur dossier, informatique à par-
tir de cette année (la procédure exacte paraîtra bientôt au BO, on en dresse ici les grandes
lignes).

L’élève souhaitant s’engager dans cette voie doit avoir un très bon niveau en chi-
mie, et un bon niveau général. Il faut en effet souligner que certains élèves qui, dans le
secondaire, se laissaient simplement porter par le courant dans les matières hors chimie
peuvent très bien se révéler en classes préparatoires.

Un site de saisie présentant les diverses CPGE est ouvert depuis le mois de décembre,
et précise les détails de la procédure à suivre.

Pour constituer son dossier de candidature aux Classes préparatoires aux grandes
écoles, il suffit à l’élève de s’inscrire informatiquement, dans son lycée, dans les CIO ou
chez lui, à partir de tout poste d’accès à Internet connecté à une imprimante A4 (du début
du mois de janvier à la fin mars) sur le site de saisie des dossiers CPGE. L’élève précise
en particulier la filière désirée, la TPC, ainsi que celui des deux lycées qu’il demande en
premier vœu. L’élève a ensuite jusqu’à la fin mars pour remettre au secrétariat de son
lycée, le dossier papier qu’il a constitué, comportant en particulier les avis de ses ensei-
gnants.

La commission de recrutement qui siège au mois de mai examine alors les candi-
datures. Il est à noter que les notes obtenues au baccalauréat n’entrent par conséquent pas
en jeu dans l’évaluation, mais que l’obtention du baccalauréat STL spécialité CLPI condi-
tionnera cependant cette acceptation.

Nous invitons les candidats à ne pas se fermer eux-mêmes une brillante perspective
d’avenir en n’osant pas établir un dossier de candidature et nous recommandons à leurs
enseignants de les encourager à accomplir cette démarche !

LES PREMIERS RÉSULTATS

La jeunesse de la filière ne permet pas encore l’établissement de réelles statistiques,
puisque les premiers élèves de le filière TPC rénovée sont rentrés en école de chimie en
septembre 2001 seulement.

En juin 2002, 31 élèves de deuxième année ont passé le concours TPC, 30 ont été
admissibles, 22 ont été admis en école de chimie et un élève ne s’est pas rendu à l’oral.
En juin 2001, 23 élèves ont passé le concours TPC, 22 ont été admissibles, 19 ont été
admis en école de chimie.
Il est important de noter que les étudiants acceptés à faire leur deuxième année seront
dans leur grande majorité admissibles à un concours de Grande école, ce qui permet aux
étudiants qui ne sont pas admis de bénéficier d’une équivalence pour l’accès à certaines
formations.
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En juin 2002, 47 élèves ont passé l’examen de fin de première année, 37 ont été
admis en deuxième année.
En juin 2001, 41 élèves ont passé l’examen de fin de première année, 31 ont été admis
en deuxième année.
En juin 2000, 33 élèves ont passé l’examen de fin de première année, 28 ont été admis
en deuxième année.
Il faut souligner que les élèves non admis à rentrer en deuxième année de TPC ont tou-
tefois acquis des connaissances et des méthodes de travail qui leur seront largement pro-
fitables quelle que soit la filière vers laquelle ils s’engageront alors (DUT, BTS, …) : une
année en TPC n’est jamais une année perdue, bien au contraire !

Du point de vue des résultats des « nouveaux » TPC en école de chimie, il est
encore trop tôt pour pouvoir en juger.

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Les élèves de TPC bénéficient du statut étudiant (bourse, sécurité sociale, …). L’hé-
bergement des étudiants, venant de loin pour la plupart, peut être assuré par les internats
des deux lycées d’accueil, même le week-end : cette solution est largement plébiscitée
par les étudiants, tant aux niveaux économique et pratique, que du point de vue de l’am-
biance de travail et d’entraide qui y règne. Il est également possible pour eux de bénéfi-
cier des services du CROUS (cités universitaires), aussi bien à Mulhouse qu’à Montpel-
lier, ou de loger en ville.

ANNEXE

Il est à noter que les programmes ainsi que les horaires de la TPC que l’on peut
consulter au BO (BO HS n° 2 du 27 juillet 1995 et BO HS n° 3 du 18 juillet 1996) cor-
respondent à ceux de l’ancienne filière et ne sont plus d’actualité. Voici à titre indicatif
la répartition horaire en première et deuxième année de la TPC rénovée (cf. tableau page
ci-après).

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Pour tous renseignements complémentaires, on pourra bien entendu contacter l’au-
teur de cet article. On pourra également utiliser les coordonnées suivantes :

Lycée Lavoisier Lycée Mermoz
42, rue Lavoisier - 68200 MULHOUSE 717, avenue Jean Mermoz - 34000 MONTPELLIER

Tél. : 03 89 42 29 95 Tél. : 04 67 20 60 00
Mél : tpc.mulhouse@worldonline Mél : tpc.mermoz@laposte.net ou .fr
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AMPLIATION

Il apparaît indispensable qu’une information sur l’existence de la filière TPC soit
donnée dans les classes de secondes indifférenciées de tous les lycées d’enseignement
général ou technique ; le professeur de physique-chimie pourra s’adresser à de bons
élèves très intéressés par la chimie pour les inciter à s’engager vers la filière STL PLCI
dès la classe de première. C’est un parcours que n’envisagent pas habituellement ces bons
élèves mais la perspective de l’obtention dans les conditions les plus favorables du
diplôme d’ingénieur est des plus alléchantes à cet âge et doit être largement incitative. 

Première année Deuxième année

Discipline Cours TD TP Cours TD TP

Mathématiques 6 3 - 6 3 -

Physique et technologie physique 4 2 2 4 2 2

Chimie et technologie chimique 3,5 1 2,5 3 1 2,5

Informatique - 1 (a) - - (b) -

Français - Philosophie 1 2 - 1 2 -

Langue vivante étrangère I (anglais) 2 2 (c) - 1 1 (c) -

Langue vivante étrangère II (d) 1 1 (c) -

Travaux d’initiative personnelle encadrés - 1 (e) 1 (e) - 1 1

Éducation physique et sportive 2 - - 2 - -

Total 18,5 11 5,5 (f) 19 12 5,5
(a) 1 heure au premier trimestre ; cet horaire est ensuite inclus dans celui des disciplines

scientifiques et technologiques.
(b) 1 heure d’enseignement au total est consacrée à l’informatique : cet horaire est inclus

dans celui des disciplines scientifiques et technologiques.
(c) dont 1 heure au total en centre de ressources.
(d) la deuxième langue étrangère pourra être envisagée à partir du deuxième semestre

dans le total horaire des 4 heures pour les langues vivantes étrangères.
(e) 1 heure à partir du deuxième trimestre.
(f) 4,5 heures au premier trimestre.


